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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 86, insérer l’alinéa suivant :

« Le Gouvernement s’engage à la création d’un comité d’experts dans le domaine de l’intelligence 
artificielle, issus du monde de l’entreprise et de la recherche afin de réaliser un état des lieux et 
conseiller les hautes autorités du ministère dans le domaine de l’intelligence artificielle en matière 
de personnel, de culture, d’organisation et de technologie. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour améliorer notre conception, mais aussi notre utilisation de l’intelligence artificielle dans le 
milieu de la défense, il est primordial de faire intervenir un comité d’experts sur le sujet, issus du 
monde de l’entreprise et de la recherche.


